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SÉANCE nu t 7 Fevmsn l 870. 

Réunien de la commune de Bolland au caillou [udlelalre de Herve ('). 

RAPPORT 

t'AIT, Hl ~O\I IIE l,A COMMISSION('), PHI ,1. \' ANlll-:R I\IAESEl\. 

MESSIEURS, 

La commune de Bolland, située i, lu limite des arrondissements de Liéi-;<· 
et de \'cnic1·s, fait p:irlie de l'un, nu point de vue judiciaîrc1 t'l de la cir 
conscripl iou udministralive de I'uutve. Elle relève du canton judiciaire dt• 
Dalhem; c'est à Dalhem qu'elle exerce ses droits électoraux pour la province , 
c'est là que résident les notaires qui peuvent instrumenter chez clic, c'est ;1 
Visé <fUC sont enregistrés les actes; sous le rapport de la 111ilic~, die appm· 
tient au canton de Lhtlice et vote ù \'crvict·s pow· lt•s élections gc.~nérah:~. 
Gest la seule couuuune tic l'urrondissemcnt de Verviers qui soit soumise i, 
un semblnhle régime. Toutes les autres constituent ensemble un seul arrun- 

, disseuu-nt administratif el judiciaire. JI y a là une unornalie. 
Les intérèls ou les eonveuunces des hnhiluuts n'ont pns créé celte situa 

tion; bien au contruire. 
La distance it parcourir <lu cenl re du Yill.:ige ir Dalhem est <le huit kilu 

mètres , à Visé elle est de onze kilomètres et demi. Les habitants n'ont avec 
ces localités que des relations accidentelles. 
La ville de Herve 1 où siégc une justice de paix, est i, peine éloignée de 

51
/1 kilomètres; elle est fréquentée chaque semaine par de nombreux habi 

tants de Bolland qui apportent leurs produits au marché important qui s'y 
tient. 
Le conseil communal de Bolland a 1 pm· sa délibération du 10 juillet f868, 

(1) Projet de loi, n° 70. 
(') La commission •'lait composée de MM. Mm.u.n, prtisitü111, VANDElt MAES~:N, ÜEr.couR, REî:fAF-111 

el Dl': Lnll'r. 



(1..) 

(No 91.J 

ilt'rnmulé la distraction de ln commune du canton de Dalhem, et sa réunion 
au cnnlou judiciaire tic Herve. Le commissaire d'arrondissement tic Verviers 
s'est montré favorable au projet. Il a fuit observer <1ue le retrait d'un canton 
populeux d'une commune de 624 habitants n'est pas de nature ù exercer 
aucune influence sur le nombre des conseillers provinciaux appelés il le 
représenter. ' · · 

A part les p:ll'(piets du tribunal et de la Cour tic Liégt• qui, tout en rccon 
naissant les ava11tai5es pour les jnsliciuhles de la réunion proposée. redoutent 
dP:, iucouvéuieuts et des coruplicutious u1 point tic vue du 1·égimc hypothé 
caire: toutes les autorités consultées approuvent la. mesure projetée. 
fü,11u11·quo11s l'avis de 1\1. leprésident de la Com· d'appel de Liégt': (1 Le 

» canton cfo Dalhem u plus de 20,000 habilnnts , le canton de Herve n'en a 
,, pas l 3,000. Lu commune de Bolluml , qui u une population de 600 àmes , 
,, est beaucoup plus près de Herve que <te Dulhem ; clic est aussi plus près 
•. ilt• Verviers , chef-lieu de l'nrrondissemeut judiciaire du canton de Ilcrve , 
,, qttP dn Liügc qui vst l'arrondisscmuut judiciaire du canton de Dalhem. 

» lfaprès I<' principe t[UC le si<-gt- de la justice doit étre aussi près (1ue 
>, possible des jusliciubles, on ne peut qu'approuver le changement projeté. ,, 

IA<i 14juillct 1869, le conseil provincial <le Liège a émis à l'unanimité un 
»vis fa,·orahlc i, la demande. 
\'otrc Co111mission s'est aussi ralliée au projet, sans qu'aucune opposition 

~<· soit n-ucoulrée dans l'examen auquel clic s'est livrée. Elle a pensé. comme 
le conseil provincial de Liége, que les inconvénients de la réunion proposée , 
au pniut de vue li)· pothécuiro , ne sont pas Lieu gran~s et cp1'ils s'attéuueront 
tom; les jours ~ tandis que les avuulages qu'elle présente ne feront qul' 
grandir. 

Ell1• nppro1tvc la disposition transitoire qui permet aux notaires de Dalhem 
if,, contiuur-r , :1 litre personnel, d'instrumenter sur le territoire de ln corn 
mII1It' dl' Bolland cri concurrence avec les notaires du ruulun de Herve. Gest 
Il· respect tics droits acquis. 
Tou.efuis , il est hieu entendu t{UC les actes qu'ils passeront sur h- le1..-i 

loin· qui leur est ainsi réservé seront lt·ansnils au bureau de ra1·1·01uli~:,rnwnt 
dt' V erv iers. · · 

l-:11 conséquence, votre commission vous propose\ i1 l'unanimité: l'adoption 
du projet de loi. 

Le fü,pporleur, 

~- VANDER l\li\ESEN. 

Le Président, 

C. MULLEH. 

~ 


